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Résumé :  

 

Que régit les activités bancaires est la loi  bancaire, qui  repose  essentiellement  

sur les normes internationales, comme la plus importante  source de la  confixation et la 

loi commerciale en  tan que commerçant exerçant des activités commerciales, et la  loi 

civil  qui  représente la législation suprême de chacune de ces loi. 

Contrairement à la faute pénale, la faute civile n’est pas soumise au principe de la  

légistrature , ce qui  est de même pour  la faute  civile bancaire , de ce faite, il est 

impossible d’innombrer les devoirs dont  leur  violation engendre « l’erreur » et c’est  le 

problème que  rencontre  le jurisprudence dans la  définition de « l’erreur ». 

Par conséquent, l’idée de responsabilité bancaire entant que responsabilité 

professionnelle a soulevé des problèmes relatifs à l’applicabilité des dispositions 

générales de la responsabilité civiles à l’égard de la base juridique sur laquelle est  basé 

l’attitude des clients, étant donné  la nature des activités  et a cause de la  contradiction 

bancaire qui sous-tendent ce dernier qu’est la rentabilité d’une part, et le risque de 

l’autre part. 

L’échec de la loi bancaire (11-03) modifiant la loi (10-90) de mettre des 

dispositions pour la responsabilité bancaire fondés sur la clientèle des banques. 

Cette lacune  ou vide  juridique névessite l’activation  du rôle de la magistrature 

chargé de l’adaptation et l’interprétation des contrats  par la banque qui fait qu’il est 

impératif de développer les connaissances dans le domaine de la banque, mais  souffre 

également d’un manque d’une organisation bancaire pour deux raisons : la 

responsabilité première est de ne pas mettre les clients dans prétend être le monde que 

les violations des droits, ce qui  peut conduire à des actes de responsabilité et à cause de 

l’ignorance du client quel que soit le professionnalisme dans le secteur bancaire, en  

raison de celle-ci les devoirs- Et a renouvelé l’élargissement et à  la réduction en 

fonction   de la nature de la banque, et d’autre part, il semble que législateur a renvoyé 

la question à la magistrature de l’application  d’une politique qui vise à protéger le  

secteur bancaire ne se limite pas à l’un des devoirs spécifiques donnés sur  le site de ce 

dernier facteurs économiques, ce qui contribué à ce secteur afin de le rendre plus 

dangereux et plus importante sur la plan économique de l’état.  
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